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iii) le produit de la vente des 
publications du Bureau 
international concerannt 
1‘Union et los droits
afferents С* СО ly jJwAüXxC'«!'

tions;

los dons, le£3 ct subvc;
tions;

v) les loyers, interets et 
autres revenus divers.

4)a) Pour determiner sa part contri- 
butive dans le budget * chaque pays de 
1'Union est range dans vine classe et paie 
ses contributions annuolies sur la base 
d’un nombre d‘unites fixe conne suit :

Classo I 25 
Ciasse II 20 
Classe III 15 
Ciasse IV 10 
Ciasse V 5 
Ciasse VI 5 
Ciasse VII 1

b) A coins qu'il ne l'ait fait 
precedeuuent, chaque pays indj.que, au 
moment du depot de son instrument de 
ratification ou d'adhc-sion, la ciasse 
dans laquelle il desire etre range. II 
peut changer de ciasse. S'il choisit 
une clas3e inferieure, le рауз doit en 
faire part а 1‘Assenblee Іогз d’une de 
ses sessions ordinaires. Un tel change- 
cent prend effet au debut de 1'anr.de 
civile suivant ladite session.

c) La contribution annuelle de 
enaque pays consiste en un content cont 
le rapport ä la sonne totale des contri
butions annuelles au budget de 1'Union 
de tous les pays est le cerne que le 
rapport entre le noe’ore des unitds de 
la ciasse dans laquelle il est range et 
le nocore total des unites de 1'ensemble 
des pays.


